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vivantes. Raison de plus, aussi, pour préparer des
déclarations d'intention sur les conséquences écolo-

giques avant d'entreprendre de nouveaux aménage-
ments intensifiés, et non après que le mal est fait.

Je ne suis pas de ceux qui pensent, Monsieur
le Président, que l'expansion économique et la pro-
tection de l'environnement sont incompatibles. C'est
même l'inverse. Je pense qu'une saine planification
économique entratne une gouverne de premier ordre
en matière d'environnement. Tout comme un bon ingé-
nieur comprend les forces de la nature, un bon écono-
miste doit tenir compte des processus naturels, car
ce dernier prévoit à long terme.

Il faut de nouveaux emplois...de nouveaux em-

plois stimulants, dans tous les domaines, Mais
souvent, le problème tient davantage au genre plutôt

qu'au nombre de ces emplois qui, au même titre que
l'industrie à laquelle ils se rattachent, doivent glier
dans le sens de la nature et non à l'encontre de son
intérêt. Nous devons ajouter à la variété de la vie.

Et les emplois, pour leur part, doivent augmenter
l'intérêt de vivre et ce, pour chacun et partout.

LE DANGER DES SUBSTANCES ARTIFICIELLES

Nous devons, bien sûr, être prudents. Nous ne

devons pas produire des substances artificielles pour
les semer à tout vent. Fabriquées pour répondre à un

seul objectif, elles peuvent avoir de malheureux
effets secondaires qui reviennent nous obséder après
un certain temps. De là, l'importance accordée à la

biodégradation; de là, la nécessité de remplacer des

substances insidieuses, comme le DDT, par des
-.. a. Almiatn oui ne vrésentent aucun danger

croftt de la vie dans d,
>ns iamais. Comm
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La déclaration sur l'environnement que nous alli
étudier sous peu, renferme, Monsieur le PrésidE
certains principes fondamentaux que le Can
considère comme un code souhaitable du compo
ment au stade international. On y exprime,
exemple, le principe selon lequel chaque nation <

assumer la responsabilité des conséquences
pourraient avoir pour les autres pays, les mest
que cette nation prend en matière d'environnemn
On a trop souvent eu l'occasion par le passé de
plorer que les efforts de la majorité soient gâchéi
fait de l'imprévoyance, et je dirais même du man
d'intuition, de quelques-uns.

"Tu ne pollueras point l'environnement de
voisin, ni l'océan, ni l'atmosphère". Ce comma

ment me semble évident. J'espère qu'il fera bie
partie d'une éthique mésologique globale.


